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Le Directeur Général de l'Office National de l'Electicité et de I'Eau Potable

Vu le dahir no 7-11-1,60 du 1" kaada 1132 (29 septembte 2011) portant
promulgation de la loi n" ,10-09 telative à l'C)fficc Nauonal de l'.ltlectricité et de

l'Eau Potable (ONEtr) ;

Vu la circulaire du Chef dc (lour.etnement n'7/201,3 û29/04/2013 relatir-e à 1a

nomination âux postes dc responsabilité dans les Entreprises et Etablissements
publics;

Vu la ptocédure de nominauon tu\ postes dc rcspcxtsabi[té clc l'ONtrtr ;

Vu le statut régissant le personncl dc l'(J\iEE-Rtar-rche Eau ;

Yu l'organigramme cle l'ONIlll ;

Vu la néct'ssiré de sen icr'.

DECIDE

Article 1: De lancer un appel à candidatures ouvert aux candidats intetnes porlr occuper le

poste de Chef de Service Support à la Division Coopétation à DCC ;

Article 2 :

Les conditions de candidatures exigées pour ce poste sont décrites dans la fiche de ptofil
jointe à la ptésente décision ;

Les cândidats(es) ne doivent pas occuper actuellement des postes de
responsabilité de même rang que celui cité dans l'article 1de la présente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des profils reqüs et souhaitant postulet à ce poste, sont
invités(es) à adresser leurs dossiers de candidatures sous format électronique (fichiet de type
pdfl, à l'adresse électronique « candidaturesbo@onee.ma » ; I
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Article 4:Le dossier de candidature est constitué des pièces suir-antes :

o La lettre de candidature manuscrite ter-êtue de l'ar,-is argumenté du supérieut
hiérarchique ;

o Le dossier de candidature établi et signé selon Ie modèle joint à la présente décision ;

Article 5 : La date limite de ttansmission des dossiers de candidature est Û 2 ÀIllI ?02I

date de rigueur;

Atticle 6 : La ptésente décision est affichée dans les loca de l'ONEE-Branche Eau et publiée
sur le site internet et intanet de l'ONEE-Branche Eau i que sut le site de l'emploi public:
www.emoloi-oublic
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